
NOM : ______________________________________________________

PRENOM :__________________________________________________

ADRESSE : _________________________________________________

N° D'AGREMENT : ___________________________________ __________
                        

J P J P J P J P J P J P J P J P J P J P J P J P

CAT 1 BOÎTES / CAGES A

CAT 2 PIEGES en X (conibears) B

PIEGES à APPÂT PIEGES à ŒUF C

PIEGES à APPÂT (kill trap) D

PIEGES à APPÂT dans CAGE E

CAT 3 COLLETS à ARRÊTOIR F

CAT 4 BELISLE G

BILLARD (PRB) H

PIEGES à LACET ……………. I

……………. J

FOUINE

RENARD

CORBEAU FREUX

CORNEILLE NOIRE

PIE BAVARDE

ATTENTION BELETTE

MARTRE

PUTOIS

GEAI DES CHÊNES

Espèce du groupe 3 LAPIN DE GARENNE

CHATS

CHIENS

BLAIREAUX

AUTRE

…………………………….……
à LA DDT
à L' APAD
à LA FDC 26

Nombre

COMMUNE PIÉGEE

REPARTITION DES PRISES

Espèces du 
groupe 1

Espèces du 
groupe 2

                                    
Vérifier l'arrêté ministériel 

en vigueur

_________________________________________

RELEVE ANNUEL DE PIEGEAGE  ( Article 8 de l'Arrêté Ministériel du 29 janvier 2 007 modifié )

PERIODE DU 1er JUILLET 20 ...…   au 30 JUIN 20...…… .

PIÉGEUR

Espèces prises

J : nombre de jours de piégeage

P : nombre de pièges tendus

MOIS

PIEGES

juillet

4 place LAENNEC - BP 1013 -  26 015 VALENCE Cedex ( agissant pour le compte de la Préfecture)    fax : 04 81 66 82 88 - mail : ?
VOIR ADRESSE EN COUVERTURE du carnet (mail : apad07 58@orange.fr)

…………………………….……

févrierjanvieroctobre

VISON D'AMERIQUE

RATON LAVEUR

juinmaiavrilmars

RAT MUSQUE

décembre

RAGONDIN

septembre novembreaoût

BP 437 - 26402 CREST Cedex ( mail : contact@chasseu rs-drome.fr    Fax : 04 75 81 51 07)

 A ENVOYER AVANT LE 30 SEPTEMBRE

PRISES

CHIEN VIVERRIN

ESPECES 
RELÂCHEES

ETOURNEAU SANSONNET


